
En attendant cette création, voici les questions que nous avons sélectionnées 

pour ce Conseil Municipal : 

1. Questions concernant le budget principal de la Commune (compte 

administratif) : 

- pages 204 à 208 : nous constatons qu’entre 2007 et 2019, la commune a 

contracté 29 emprunts  dont les taux varient de 5,3% à 0,271% (seuls 8 sont en 

dessous de 2%) ; nous nous posons donc la question du pourquoi des taux aussi 

élevés ? et pourquoi ces taux n’ont pas été renégociés lors des baisses de taux ? 

Par ailleurs, nous voyons que le nombre d’emprunts est très élevé (plus de 2 par 

ans), pourriez-vous nous préciser la nature des investissements nécessitant de si 

nombreux emprunts ? Quel est l’emprunt concernant la Maison médicale ? 

- page 4 : les valeurs des ratios financiers de notre commune ne sont pas 

renseignées alors qu’elles sont obligatoires. 

- page 5 du compte de gestion : que recouvre le chiffre de 10, 467M€ qui diminue 

l’Actif du Bilan ? 

2. Questions concernant le budget du Port : 

- page 11 du Compte de gestion : le Passif passe de environ 1M€ en 2018 à plus 

de 9M€ en 2019 ; est-ce la prise en compte de l’emprunt de 8M€ ? Pourriez-vous 

nous présenter le plan de financement de retour à l’équilibre pour le Port ? 

Comment seront financées en plus toutes les opérations de maintenance des 

parties existantes du Port qui ont plus de 50 ans ? 

3. Question concernant l’évènementiel : 

- page 7 du compte de gestion : sur l’Actif du Bilan, pourquoi une différence de 

plus de 600 000€ entre l’exercice 2018 et 2019 ? 

 


